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Objectifs :  

 Contrôle des caractéristiques générales du dispositif. 

 Mesures des volumes et débits délivrés par le dispositif. 

 Autonomie de la batterie.  

 

 

Protocole : 

Deux protocoles distincts ont été définis pour les pompes à perfusion selon qu’elles soient  

« fixes » ou « ambulatoires ». Les débits testés ont été choisis en fonction de l’utilisation qui en est faite 

pour les traitements à domicile. 

Les pompes ambulatoires sont évaluées sur les modes : continu, PCA, NPT, Intermittent, MVO.  

Quant aux pompes fixes, seulement les modes continu, NPT et MVO sont testés.  

Les débits à évaluer vont de 1 à 500 mL/h selon les modes. 

Pour toutes les pompes, l’autonomie de la batterie est contrôlée avec un débit continu de  

125 mL/h avec un montage en boucle fermée. 
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